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Amendement au projet de loi portant modification de la loi sur l'emploi et l'assurance-chômage
(LEmpl) (Salaire minimum) 13.048

Article 76, alinéa 1
1Les partenaires sociaux disposent d'un délai échéant le 31 décembre suivant la date d'entrée en vigueur des dispositions de la présente loi 
relative au salaire minimum pour modifier les conventions collectives de travail existantes de manière à fixer des salaires satisfaisant aux
exigences de l'article 32d. Si l'entrée en vigueur intervient dans le courant du deuxième semestre d'une année, ce délai est 
automatiquement prolongé au 30 juin de l'année suivante.

L'amendement vise à raccourcir de 6 mois le délai de mise en oeuvre de la loi sur le salaire minimum.
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